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COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE 

Les pièces constitutives devront être jointes en format A4, uniquement en recto, lisibles, sans agrafe ou 
trombone et devront être accompagnées d'une traduction certifiée, si elles ne sont pas rédigées en 
langue française. 
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COMPOSITION DU DOSSIER D’ADMISSION 
(à charge de l’attaché de Défense) 

Il veillera tout particulièrement à la détention des documents accompagnés d'une traduction certifiée, s’ils 
ne sont pas rédigés en langue française (sous peine de rejet de l’élève à son arrivée sur le territoire français 
et au lycée) et s'assurera que le visa de séjour est adapté à la durée de la scolarité envisagée. 


